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RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 28 janvier 2002

visant à renforcer la coopØration en matiŁre de formation dans le domaine de la protection civile

(2002/C 43/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

RAPPELANT la rØsolution du Conseil et des reprØsentants des
gouvernements des États membres, rØunis au sein du Conseil
du 31 octobre 1994, relative au renforcement de la coopØration
communautaire en matiŁre de protection civile, et en particu-
lier le souhait qui y Øtait exprimØ que puisse Œtre dØveloppØe
une coopØration entre Øcoles et centres de formation nationaux
actifs dans le domaine de la protection civile (1);

RAPPELANT la rØsolution du Conseil et des reprØsentants des
gouvernements des États membres, rØunis au sein du Conseil
du 26 fØvrier 2001, sur le renforcement des capacitØs de
l’Union europØenne dans le domaine de la protection civile,
dans laquelle Øtait rØitØrØe la nØcessitØ de faire progresser
plus rapidement la coopØration entre les Øcoles et les centres
nationaux de formation actifs dans le domaine de la protection
civile (2);

SOULIGNANT que les initiatives intergouvernementales visant la
mise en place d’une telle coopØration ont d’ores et dØjà permis
d’identifier les besoins et le contenu de cette coopØration, mais
qu’il importe à prØsent de les traduire de maniŁre plus
concrŁte;

CONVAINCU de l’importance croissante de la formation à tous
les niveaux afin d’amØliorer la protection des citoyens contre
les risques naturels et technologiques;

RAPPELANT le souhait rØitØrØ des pays candidats de pouvoir
engager une coopØration en matiŁre de formation dans le
domaine de la protection civile avec les États membres et
avec la Commission;

CONSIDÉRANT qu’il est souhaitable, dans un souci d’efficacitØ,
d’amØliorer les synergies entre les programmes et cours de

formation destinØs aux personnes appelØes à jouer un rôle dans
l’exØcution des interventions des services de secours, en vue
d’aboutir à l’Ølaboration de programmes communs;

CONSIDÉRANT que la crØation au niveau communautaire d’un
rØseau entre les Øcoles et les centres de formation actifs dans le
domaine de la protection civile dans les États membres, qui
jetterait les bases pour la crØation ultØrieure, par exemple,
d’un collŁge europØen de protection civile rØunissant ces insti-
tuts de formation, serait de nature à accØlØrer la mise en place
de la coopØration recherchØe;

CONSIDÉRANT que les rØcentes dØcisions du Conseil en matiŁre
de protection civile et notamment la dØcision 2001/792/CE,
Euratom du Conseil du 23 octobre 2001 instituant un mØca-
nisme communautaire visant à favoriser une coopØration
renforcØe dans le cadre des interventions de secours relevant
de la protection civile (3), constituent un cadre qui faciliterait la
crØation d’un rØseau entre les Øcoles et les centres de formation
actifs dans le domaine de la protection civile dans les États
membres, notamment par la crØation d’un projet pilote visant
à mettre en place le rØseau susvisØ;

CONSIDÉRANT que ce rØseau entre les Øcoles et centres de
formation pourrait Øgalement intØgrer un grand projet visant
à crØer une acadØmie virtuelle europØenne de protection civile
ainsi qu’un systŁme d’echange d’experts crØØ dans le cadre des
programmes d’actions communautaires en faveur de la protec-
tion civile,

INVITE LA COMMISSION:

(1) à examiner toute initiative visant à soutenir la crØation d’un
rØseau entre les Øcoles et centres de formation actifs dans le
domaine de la protection civile dans les États membres
pour une premiŁre phase pilote d’une durØe de trois ans,
en s’inspirant notamment de l’expØrience acquise à la
faveur des initiatives menØes en la matiŁre dans le cadre
des programmes d’actions communautaires en faveur de la
protection civile;
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(2) à Øtudier la possibilitØ de soutenir financiŁrement cette
initiative sur la base des financements prØvus pour les acti-
vitØs de formation par la dØcision du Conseil du 9 dØcembre
1999 instituant un programme d’action communautaire en
faveur de la protection civile (1) pour la pØriode allant du
1er janvier 2000 au 31 dØcembre 2004 ou par ladite dØci-
sion du Conseil instituant un mØcanisme communautaire
visant à favoriser une coopØration renforcØe dans le cadre
des interventions de secours relevant de la protection civile;

(1) JO C 327 du 21.12.1999, p. 53.

(3) à associer les pays candidats à ses travaux;

(4) à considØrer, à l’expiration de cette phase pilote et à la
lumiŁre des rØsultats obtenus, toute initiative visant la
mise en place d’une coopØration à long terme en matiŁre
de formation dans le secteur de la protection civile, par
exemple, notamment par le biais de la crØation d’une
acadØmie europØenne de protection civile qui institutionna-
liserait le rØseau prØcitØ.

RÉSOLUTION DU CONSEIL

du 28 janvier 2002

relative à une approche commune et à des actions spØcifiques dans le domaine de la sØcuritØ des
rØseaux et de l’information

(2002/C 43/02)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

EN RÉPONSE:

aux conclusions du Conseil europØen de Stockholm des 23 et
24 mars 2001 selon lesquelles le Conseil, en concertation avec
la Commission, mettra au point une vaste stratØgie en matiŁre
de sØcuritØ des rØseaux Ølectroniques, prØvoyant des mesures de
mise en �uvre pratique;

RAPPELANT:

1) la rØsolutlion du Conseil du 30 mai 2001 (Plan d’action
eEurope: sØcuritØ de l’information et des rØseaux);

2) la communication de la Commission au Conseil, au Parle-
ment europØen, au ComitØ Øconomique et social et au
ComitØ des rØgions intitulØe: «SØcuritØ des rØseaux et de
l’information: proposition pour une approche politique
europØenne»;

3) la communication de la Commission au Conseil et au
Parlement europØen intitulØe «eEurope 2002: Impact et
prioritØs»;

4) le plan d’action «eEurope 2002» approuvØ par le Conseil
europØen de Santa Maria da Feira des 19 et 20 juin 2000;

5) la recommandation 95/144/CE du Conseil du 7 avril 1995
concernant des critŁres communs d’Øvaluation de la sØcu-
ritØ des technologies de l’information (1);

6) la recommandation du Conseil du 25 juin 2001 concer-
nant les points de contact assurant un service vingt-quatre
heures sur vingt-quatre pour lutter conte la criminalitØ liØe
à la haute technologie (2);

7) la communication de la Commission sur la crØation d’une
sociØtØ de l’information plus sßre en renforçant la sØcuritØ
des infrastructures de l’information et en luttant contre la
cybercriminalitØ;

8) le rŁglement (CE) no 45/2001 du Parlement europØen et du
Conseil du 18 dØcembre 2000 relatif à la protection des
personnes physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à
caractŁre personnel par les institutions et organes commu-
nautaires et à la libre circulation des ces donnØes (3);

9) la directive 95/46/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes
physiques à l’Øgard du traitement des donnØes à caractŁre
personnel et à la libre circulation de ces donnØes (4);

10) la directive 97/33/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 30 juin 1997 relative à l’interconnexion dans le secteur
des tØlØcommunications en vue d’assurer un service
universel et l’interopØrabilitØ par l’application des principes
de fourniture d’un rØseau ouvert (ONP) (5);

11) la directive 97/66/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 15 dØcembre 1997 concernant le traitement des
donnØes à caractŁre personnel et la protection de la vie
privØe dans le secteur des tØlØcommunications (6);

12) la directive 98/10/CE du Parlement europØen et du Conseil
du 26 fØvrier 1998 concernant l’application de la fourni-
ture d’un rØseau ouvert (ONP) à la tØlØphonie vocale et
l’Øtablissement d’un service universel des tØlØcommunica-
tions dans un environnement concurrentiel (7);
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